LES PRETRES, PARLONS-EN…

Prise de parole de Blandine Ayoub le 9 juin 2010

Je m’exprime ici, n’étant en rien spécialiste du monde clérical, en tant que baptisée laïque, et en particulier « laïc fille », - pour ne pas dire au nom de la fameuse ménagère de moins de 50 ans ; et pas seulement en mère de famille ou en salariée lambda, mais plus particulièrement en tant que membre du Centre Pastoral Halles Beaubourg, communauté chrétienne où le mode de relation et de fonctionnement entre prêtres et laïcs est d’une certaine façon assez exceptionnel dans l’Eglise.

La première chose qui me frappe aujourd’hui, quand on envisage la place, le rôle, le statut des prêtres dans l’Eglise de France notamment, c’est le hiatus énorme entre une société qui vit un mouvement, une évolution générale accélérée, et le conservatisme  de l’organisation ecclésiale et plus particulièrement cléricale qui régit les modes de relations, ou de subordination, des laïcs aux prêtres. Le niveau général d’instruction et de connaissances de la population n’a globalement plus rien à voir avec ce qu’il était il y a seulement 50 ans ; la notion d’autorité a été bouleversée au sein des familles, de l’école, des entreprises ; or il me semble que si les prêtres d’après Vatican II sont effectivement  très différents de ceux du début du XXème siècle, en revanche  leur place, leur rôle, leur statut au sein des communautés n’a pas vraiment changé depuis ma petite enfance, pendant que l’ensemble des relations humaines, au sein de la société, des familles, des entreprises se sont transformées de fond en comble. D’où mon premier questionnement : ce modèle clérical est-il vraiment adapté, dans son organisation et dans sa conception même, au monde qu’il est censé accompagner ?

Comme l’un des éléments de réponse possible, j’évoquerai juste l’expérience du Centre Pastoral de St Merri, où nous avons adopté un parti pris de coresponsabilité, à divers niveaux,- et  je m’excuse d’avance des raccourcis pour aller à l’essentiel, indépendamment des réformes, avatars, nuances entre théorie et réalité, selon les époques. D’une part, à la base, chaque membre de notre communauté est coresponsable, pas seulement à l’occasion des Assemblées Générales, où sont prises les orientations pastorales et validés les comptes, mais coresponsable, en tant que baptisé, de la célébration dominicale, par exemple, puisque la préparation en est ouverte à tous : il n’y a pas d’équipe liturgique ou plutôt c’est toute la communauté qui en fait partie, et chacun peut être amené à s’exprimer le dimanche au cours de la liturgie de la parole, pour donner son éclairage sur les textes du jour : parfois armé de solides études bibliques ou théologiques, mais souvent aussi de sa seule expérience chrétienne ou humaine. « La parole circule », comme dit Géard Wybo, - et j’ajoute : au lieu de tomber d’en-haut. D’autre part, divers niveaux de responsabilité sont confiés à des groupes d’engagements et activités diverses, chacun doté d’un responsable, et  coordonnés entre eux par des animateurs de pôles. Et enfin, l’animation de la communauté n’est pas assuré par un curé qui délègue le caté à Mme Machin, et les finances à M. Chose, mais, d’après nos statuts, par une équipe comprenant à la fois des prêtres nommés par l’évêque et des laïcs élus, qui définissent ensemble les priorités pastorales telles qu’elles émergent de la base communautaire, et en assurent la gestion. Donc : rien à voir avec un conseil pastoral coopté qui se réunit une fois par mois ou par trimestre pour entériner les décisions des prêtres d’une paroisse. Pour faire bref je n’entre pas ici dans notre débat interne sur une évolution vers une forme de cogestion, avec délégation plus autonome, qui mettrait, ou ne mettrait pas, à mal la notion de collégialité, plus concertée.

Cette forme de fonctionnement, en particulier au niveau de l’équipe pastorale, n’est pas un lit de roses : nous avons connu ces dernières années le syndrome des volcans islandais, des secousses brutales, suivies de trainées de cendres … Parce que travailler en équipe, être responsable en équipe, c’est infiniment plus riche, intéressant, intelligent, chrétien que d’être un curé tout seul, mais c’est aussi plus fatigant, plus risqué, moins facile pour tout le monde. Je constate d’ailleurs que les prêtres de Paris ne se bousculent pas au portillon pour développer ce genre de fonctionnement dans les paroisses, et que Saint Merri, comme le Bon Pasteur ou quelques autres lieux où le curé responsable doit s’ajuster avec des laïcs très engagés, ont quelque fois du mal à leur trouver un successeur.Et même si ça me questionne, je comprends néanmoins que les curés en question trouvent plus facile de rester seul maître à bord après Dieu dans leur paroisse. En revanche, je suis toujours interrogée par  la relative résignation de la grande majorité silencieuse de laïcs traités en mineurs par ses clercs dans l’Eglise et dans la foi. Et je rappelle juste ce qui a été évoqué lors de la dernière table ronde dans cette église, sur les suites de Vatican II, sur l’importance de la mission des baptisés, et sur le fait que nous sommes censés être passé en Eglise du « pour » au « avec » le peuple de Dieu.

Dans le prolongement de ce premier questionnement, je me pose toute une série d’autres interrogations plus secondaires, (dont certaines questions que Jacques Mérienne a qualifiées de « très féminines », sans intention péjorative a-t-il précisé, lorsque nous avons préparé cette table ronde), mais qui font aussi écho à  plusieurs des questions posées en préliminaire de ce débat :

· La vie d’un prêtre, aujourd’hui, en France, lui permet-elle vraiment de comprendre la vie de ceux dont il est le pasteur ? – vie familiale, vie professionnelle, soucis de logement, etc…

· Comment les communautés chrétiennes vont-elles adapter leur modèle économique pour pouvoir continuer à assurer les salaires de leurs clercs, alors que le système du denier du culte est en aussi grande forme que celui de la retraite par répartition ?

· Est-ce que, indépendamment  des considérations économiques, mais aussi au titre d’un certain équilibre de vie, et peut-être plus encore pour permettre aux prêtres de se rendre plus présents au monde et à la vie des hommes, il ne faudrait pas développer davantage le modèle des prêtres de la mission de France, mais aussi de quelques prêtres diocésains, qui exercent une activité salariée, - ce qui serait  d’autant plus facile s’ils travaillent en coresponsabilité avec des laïcs permanents  dans leurs paroisses ? (Il y avait tout à l’heure une question sur « la figure particulière du prêtre dans les textes chrétiens », je note comme un clin d’œil que Saint Paul se faisait un point d’honneur de gagner sa vie là où il passait, sans être à la charge des communautés auxquelles il rendait visite, et le leur faisait d’ailleurs remarquer… Ce qui pose aussi la question du retour à des pasteurs itinérants).

· Et enfin est-ce que l’on pourrait concevoir, par exemple, une délégation par la communauté et par l’évêque, pour les sacrements, à certains laïcs, hommes ou femmes, formés pour cela, et engagés ou consacrés pour un temps ? Ce qui rejoint les dernières conclusions du synode de Rouen le mois dernier, qui demandent la mise en application des ministères confiés à des laïcs pour un temps, prévus par Paul VI.(Par rapport à la question posée en introduction sur le sacrement de l’ordre, j’ai envie de dire que les différents sacrements ont connu des modes d’application différents au cours de siècles : le baptême est passé des adultes aux petits enfants,  le sacrement des malades a remplacé l’extrême onction, etc. : pourquoi ne pas repenser le sacrement de l’ordre ?)

En conclusion, je voudrais dire qu’il ne s’agit pas pour moi que l’Eglise mette en place un seul nouveau modèle de prêtre, pour remplacer son organisation cléricale actuelle, mais plutôt qu’on ouvre grand les imaginations au souffle de l’Esprit, pour permettre l’émergence de nouvelles façons de vivre le présent et l’avenir en adultes responsables dans les communautés chrétiennes, et pour ouvrir aux prêtres différents choix de vie possibles, -célibat ou famille, à vie ou pour quelques années, etc…-, qui leur permettent de répondre au mieux à leur vocation particulière, au service du peuple de Dieu mais en harmonie avec les hommes, et sur la même longueur d’ondes qu’eux.

